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Expéditeur Florence LARUE  
Envoi sur la plateforme dématérialisée PLACE à 
l’ensemble des soumissionnaires Tél : 

 

04.38.78.33.06 

Objet :  COMPLEMENTS N°4 dans le cadre de la procédure B25-01268-FL 

Prestations d’exploitation et de gestion du restaurant d’entreprise « H3 » et 
de l’espace de restauration rapide délocalisé « H5 » sur le site du CEA 
Grenoble 

Date : 26/08/25 Nos/Réf.  DG-CEAGRE-DPRSG-SMA-BLS-25-08-001749 

 

Nombre de pages : 1 
 

Pièces jointes : Présentation lors de la visite sur site 
 
 
Madame, Monsieur,  
 

Nous vous transmettons ci-après des compléments au dossier de consultation dans le cadre de la 
procédure citée en objet. 
 
Question/réponse : 
 

- Question d’un prestataire : 
« Dans l'annexe 4 répartition des charges, la fourniture de sel et de filmogène pour les adoucisseurs 
est à la charge du titulaire. Pourriez-vous préciser le nombre d'adoucisseurs présents dans le 
restaurant s'il vous plaît ? » 
 

- Réponse du CEA : 
Il n’y a qu’un seul adoucisseur (de la marque BWT), il est situé dans les locaux techniques du 
restaurant H3 au sous-sol. 
Le traitement filmogène est un procédé qui permet de lutter contre l'entartrage et la corrosion par 
injection par pompe doseuse d'un réactif dans le réseau. 
Le sel est un produit essentiel au fonctionnement de l’adoucisseur d’eau. Il permet de régénérer la 
résine qui adoucit l’eau dure. 
 
Par ailleurs : 
 

- vous trouverez en pièce jointe le power point qui vous a été présenté lors de la visite sur site, 
 

- en complément des dates prévisionnelles déjà précisées au §3.9 du règlement de consultation 
(pour rappel, réunion d’audition de votre offre le 6 octobre ou le 7 octobre 2025), nous vous 
informons que la deuxième réunion (négociations) est fixée au 30 octobre 2025. 

 

****** 
Nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer, via la plateforme PLACE : 

- vos questions au plus tard pour le 29/08/25, 
- votre dossier de candidature et d’offre au plus tard pour le 22/09/25, 16h00. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

                                  


